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Documents grecs de Qurnat Mar©y

Jean GASCOU

L
ES FOUILLES de M. Georges Castel conduites de 1971 à 1973 pour le compte de

l’Ifao sur la colline de Qurnat Mar©y en avant de Dayr al-Madîna, sur la rive
gauche thébaine, dans le ressort des antiques Memnoneia (copte Djèmè), ont
mis au jour les restes d’un topos, peut-être un monastère 1, installé en partie dans
un couloir de tombe pharaonique (nº V des relevés de Castel) datant peut-être de

l’époque saïte. Cet établissement, qui fleurit du VIe au début du VIIIe siècle 2, était dédié à un
Abba Markos 3. G. Castel a déjà publié deux momies du cimetière 4, mais l’importante
documentation écrite grecque et surtout copte exhumée sur place est restée inédite 5. Avec
l’accord de G. Castel et l’aimable permission de N. Grimal, directeur de l’Ifao, je publie ici
la partie grecque du dossier.

1. Fragments d’un acte notarié [photo 1]

P.Qurnat Mar©y inv. 16 VIe siècle

Fr. A: 4 _ 5,5 cm – Fr. B: 9,5 _ 6,5 cm

Ces deux fragments écrits parallèlement aux fibres sont de la même main (assignable sans
difficulté au VIe siècle) et il fait même peu de doute qu’ils appartiennent au même acte,
encore qu’ils ne semblent pas jointifs. Ce qui se déchiffre de A recommanderait l’adresse de
l’acte originel ou ses souscriptions. Le fragment B conserve une partie du bas avec notamment

11111 Sur ce «monastère», qui était peut-être une
petite chapelle funéraire desservie par quelques moi-
nes, voir essentiellement les mises au point succes-
sives de M. MARTIN, R.-G. COQUIN et G. CASTEL, «Qurnat
Mar©î», The Coptic Encyclopedia 7, p. 2040-2043.
Voir aussi T. WILFONG, «Western Thebes in the
Seventh and Eighth Centuries, a Bibliographic Survey
of Jême and its Surroundings», BASP 26, 1989,

p. 89-145, spécial. p. 124-125, et S. TIMM, Das
christlich-koptische Ägypten in arabischer Zeit VI,
Wiesbaden, 1992, p. 2753-2755 et 2787.

22222 Cette chronologie se tire des textes et de la
céramique.

33333 L’Évangéliste d’après Ep. II 84, 34-36, mais la
question devra être examinée plus complètement à
l’aide des textes coptes. Il a pu s’instaurer sur le tard

une confusion entre l’apôtre Marc et un ascète ho-
monyme.

44444 Hommages à Serge Sauneron II, Le Caire, 1979,
p. 121-143.

55555 Voir S. SAUNERON, BIFAO 71, 1971, 40-42; 72,
p. 81-84, 73, p. 120-121; 74, p. 176-177.
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les souscriptions et la complétion notariale. Comme on peut le tirer de la l. 2, il s’agissait soit
d’une location à durée laissée à la discrétion du bailleur, soit, plus probablement, d’un prêt à
délai de remboursement indéterminé 6.

AAAAA – – – – – – – – –
ºk≥lhronovmoiª
º.stw" kai≥;ª
ºgra≥fh≥ o≥..........ª
ºprª

5 º...ª
– – – – – – – – –

4 Cette ligne pourrait être d’une autre main et compléter (ainsi que la suivante) les sous-
criptions de B, 5-10.

B – – – – – – – – –
º.thn sh;nª

oJpovtan bºo≥ªulºh≥qeivh" kai; ejperªwthqei;" wJmolovghsa
ºin peri; aujtw'n ajkol≥ªouvqw"

kºur(i-î ) kai; bebai(-î) meq∆ u>Jpo≥ªgrafh'" ejmh'"î
5 2e main ºi≥>ou monavz(wn)ª

ºk≥ai; stoicei' m≥ªoi pavnta
ta; ejggegrammevnºa≥ wJ" provkeit≥a≥i ≥ª

3e main º.fivou marturw'^.ª
4e main ∆E ºn≥o;c Buvwn pr≥ªesbuvtero"î

10 marturºw'≥^
1re main ^ Di∆ ejmou' ∆Iºw≥s≥hfivou ejgravfh kai; ª ejgevneto^

1 Le premier signe ressemble à un o ou à un r si bien qu’on hésite à proposer une
restitution telle que eij" th;n sh;n ajsfavleian (où du reste l’article thvn serait peu nécessaire).

2 Voir l’introduction. Pour l’usage de l’optatif, voir les remarques de J.-L. Fournet, ZPE
117, 1997, p. 169, n. 4.

5 Souscription du contractant, qui paraît autographe et non pas due à un représentant. Le
z de monaz() surcharge un s.

6 Le a de kai surcharge un autre signe.
8-10 Souscriptions des témoins. Les formules semblent conformes à l’usage des Memnoneia

qui ressort par exemple de P.Lond. III 991, 28-29 (p. 258) ou de P.Herm. Rees 25, 26-28,
ou 31, 28-29.

66666 Voir CPR VII 40, p. 161-162. D’après la DDBDP, la formule oJpovtan boulhqeivh", surtout à proximité
de la stipulatio comme c’est le cas ici, semble statistiquement plus caractéristique du prêt.
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9 Lire ∆Enwvc; le patronyme Buvwn (Buvwno") doit être une forme de Bivwn, nom à vrai dire
bien rare à l’époque tardive, mais qui eut quelque popularité à Thèbes à l’époque
hellénistique et aurait pu s’inscrire discrètement dans la tradition onomastique locale.
Une autre coupe ne mène à rien. Le présent patronyme n’est pas décliné, comme on le
voit aussi dans P.Herm.Rees 25, 26 et 27.

11 D’après ByzNot, ce tabellion n’était pas attesté à ce jour dans la documentation grecque
des Memnoneia. La restitution finale s’appuie sur le texte de même origine P.Lond. I 77,
88 (p. 236), tenu pour hermonthite par ByzNot, ce qui est vrai en un sens, mais le
papyrus provient du monastère de Phoibammôn, entre Dayr al-Madîna et Dayr al-Bahary.

2. Fragment de document indéterminé [photo 2]

P.Qurnat Mar©y inv. 17 VIe siècle

5 _ 2 cm

Ce texte, à l’écriture perpendiculaire aux fibres, n’est peut-être pas grec, mais je n’ai pas
réussi non plus à l’expliquer par le copte. À la ligne 1, on reconnaît le mot copte kelwl

qui désigne une sorte de récipient, mais s’emploie aussi comme nom expressif ou sobriquet.
La forme surlignée pourrait à la rigueur être une forme abrégée du nom ∆Isivdwro".

ºsantÒi—s—i—d( ) kelwl≥ª
     º...ª

3. Autorisation de mise en culture [photo 3]

O.Qurnat Mar©y inv. 249 milieu ou 2e moitié du VIIe siècle

14 _ 7,5 cm

Ostracon brun-rouge côtelé remonté à l’aide de deux fragments, trouvé sur le dallage de
la tombe pharaonique. Il manque une ligne au début. La main est une semi-cursive épaisse,
droite, plutôt aisée, attribuable au milieu du VIIe siècle ou un peu plus tard. La signature
copte du lashane Iôannès, aux l. 9 à 11, est d’un homme écrivant couramment.

Le côtelage imposait à la main un réglage auquel ont obéi le scribe et le signataire pour
l’adresse, la date et la souscription dont les places semblent avoir été approximativement
prévues, mais au prix d’une restriction de l’espace réservé à la teneur de l’acte, ce qui
pourrait rendre compte d’un formulaire abrégé et obscur. Toutefois, les parallèles grecs
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connus, les ostraca Wilcken O II 1224 7, PSI III 279 et SB XX 14353 8, sont eux-mêmes très
obscurs alors qu’il n’est pas sûr que les mêmes contraintes matérielles aient pesé sur leur
rédaction. Peut-être ces conventions (et le choix du tesson comme support irait dans ce sens),
étaient-elles jugées peu importantes et en conséquence rédigées sans grand soin; peut-être
encore appartiennent-elles à une époque de l’histoire de la rive gauche thébaine où le grec
n’était plus maîtrisé. Divers critères, depuis l’écriture de notre texte et celle de SB XX 14353
jusqu’à des données internes propres à Wilcken O II 1224 et à PSI III 279, autoriseraient plus
particulièrement à envisager le milieu ou la deuxième moitié du VIIe siècle, soit l’extrême fin
du régime byzantin ou le début de l’époque arabe 9.

Du point de vue de la forme juridique, l’acte et les parallèles cités relèvent d’une catégo-
rie surtout attestée en copte, appelée, en particulier d’après l’usage régulier du verbe ejpitrevpw,
ejpitrophv. L’éminent spécialiste du droit copte, A. Steinwenter, considère l’ejpitrophv comme
une convention combinant le contrat de travail et la location 10. En grec, à l’exception du cas
un peu particulier de la mivsqwsi" ejpitreptikhv apollinopolite d’époque arabe P. Apoll. 57 11,
je ne connaissais que les ostraca cités plus haut, qui ont trait comme le nôtre à la mise en
valeur de terres communales. Le premier de ces textes, Wilcken O II 1224, provient des
Memnoneia. Le troisième a été trouvé au Dayr al-Rºmy, site monastique du même secteur.
Steinwenter avait déjà noté la faveur particulière de l’ejpitrophv dans la région des Memnoneia
si bien qu’il n’y a pas grand risque à leur attribuer notre deuxième pièce grecque, PSI III 279.

Le protokomètès ou lashane 12 Iôannès, maire du kastron des Memnoneia, autorise Daueit 13,
moine du «saint lieu d’Abba Markos», à mettre en culture pour l’année indictionnelle à
venir (13), le fond asséché d’un canal, si tel est bien le sens du mot koilav" à la l. 5. De telles
concessions de terres en faveur de moines sont autrement attestées, de la part des autorités
communales des Memnoneia, par les ejpitropaiv coptes sur ostracon CO 139 et 308, et (vu le
lieu de découverte) par SB XX 14353.

ª† - - - - -î  ∆Iwavnnou prw-º
tokwmhvtou kavstr(ou) Memnonivwn dwdekavth"
i>jndik(tivwno") Dauei;t monavz(onti) tou'≥ aJgiv(ou) tovpou “Abba Mavrkou
ejpitrevpw soi speivr(ein) (k≥a≥i ≥;) gewrgei'n ta;" ajrouvr(a") th'"

5 koilavdo" A≥≥s≥ie≥ e jpi; kataspor(a'") i >b karp(w'n) ig≥ ªpro;"º
th;n duvnamin tou' pavktou duvo pro;" th;n a[fes≥i ≥ªnº
ajpo; tou' scoi(nivou) ajna; (ajrouvra") ı tou' no(mismativou) pro;" ta;
dovxanta †∆Egrav(fh) Fawfi g i >jnd(iktivwno") i>b

77777 Remarques textuelles par L.S.B. MACCOULL, ZPE
62, 1986, p. 55-56, avec attribution à l’an 695.

88888 Voir ci-dessous, appendice.
99999 Wilcken O II 1224 daterait de l’époque arabe

(voir note 7). PSI III 279 est attribuable à cette
époque à cause du libellé des sommes d’argent
en solidi ajrivqmia (BL I p. 393). L’écriture de SB

XX 14353, suggère comme date le milieu du VIIe

siècle.
1010101010 Voir A. STEINWENTER, Das Recht der koptischen

Urkunden, Munich, 1954, p. 40-41.
1111111111 Voir J. HERRMANN, Studien zur Bodenpacht im

Recht der graeco-ägyptischen Papyri, Munich, 1958,
p. 15.

1212121212 L’équivalence est bien connue et confirmée ici
si besoin était par la signature copte de Iohannès
(voir A. STEINWENTER, SPP 19, 1920, p. 38-40).
1313131313 Un moine homonyme dans l’ostracon thébain

BKU I 48, 11-12.
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2e main anok iwjannhs

10 plaÒane †-

[sur la tranche inférieure] [s]ticei

«(De) Iôannès protokomète du kastron des Memnoneia pour la douzième indiction, à
Daueit moine du saint lieu d’Abba Markos. Je t’autorise à ensemencer et à cultiver les
aroures du creux d’Asie (?), pour les semailles de la 12e (indiction) et la récolte de la 13e, à
raison (?) d’une rente de deux (?) (nomismatia), avec l’exemption (?), d’après la corde, à
raison de 6 aroures pour un nomismation, conformément à ce qui a été décidé. Écrit le
3 phaophi de l’indiction 12. [En copte]. Moi, Iohannes le lashane, je suis d’accord
(stoicei').»

1-2 La restitution se fonde sur la souscription copte des l. 9-10. W. Till, Datierung und
Prosopographie der koptischen Urkunden aus Theben, Graz, Vienne, Cologne, 1962, p. 234-
235, recense, entre 634 et 743/744, plusieurs lashane nommés Iôannès, ce qui rend
difficile l’identification.

2 Le kavstron Memnoneivwn de l’époque tardive est l’agglomération installée dans l’en-
ceinte du grand temple de Madînat Hæbº (A. Bataille, Les Memnonia, Le Caire, 1952,
p. 29-30). Le terme de kavstron ne comporte rien de spécialement militaire mais souli-
gne le caractère retranché de ce village hermonthite.

2-3 A. Steinwenter, SPP 19, 1920, p. 38-60, a montré que les protokomètes formaient un
collège de notables présidant la collectivité villageoise et la représentant. Sa composition
changeait périodiquement et c’est pourquoi Iôannès fait suivre ici son titre de l’année
d’exercice. Il agit bien ès qualités et au nom de son village, comme son collègue Pekysis
de Wilcken O II 1224.

3 Le moine Daueit ne représente pas nécessairement sa congrégation, encore que ce cas se
présente dans des epitropai coptes du dossier du monastère de Phoibammon à Dayr al-Bahary.

4 ejpitrevpw. Mot clé du document, comme dans Wilcken O II 1224,3, qu’il faut restituer
dans la partie initiale perdue de PSI III 279,1, et qui a dû figurer dans SB XX 14353. Il
indique qu’il s’agit d’une concession unilatérale. Le concessionnaire, à la différence de ce
que l’on constate dans les locations en bonne et due forme, n’intervient pas, ne s’ex-
prime pas, subit les conditions qui lui sont faites sans préjuger d’arrangements officieux
évoqués aux l. 7-8, et enfin ne souscrit pas.

5 La koilav" est envisagée plus précisément comme le «lit d’un canal qui est sans doute à
sec durant une partie de l’année» par P.Lugd. Bat. XIX 6 iii, 21 n.; voir aussi P.Cairo
Masp. I 67109, 20-21 qui va nettement dans ce sens (terrains cultivables dans la koilav"
d’un canal). La détermination toponymique est détériorée. Une éraflure du support
empêche de décider si la dernière lettre est un s ou un e, mais la dernière lecture
(retenue ici) semble plus probable. La première lettre est probablement un a, les traces
qui suivent sont compatibles avec un p ou mieux avec un s. On posera donc une forme
Asie à rapprocher des noms de personnes thébains ÔAsih'" ou jasios.
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6 pavkton. Ce mot d’apparition tardive s’entend généralement dans les papyrus comme
redevance ou tribut forfaitaire fixe (en monnaie essentiellement), plus particulièrement
comme cens emphytéotique (loyer perpétuel invariable) et presque jamais, malgré l’allure
latine du vocable, au sens de contrat (pactum). Les exceptions signalées sur ce point par
A.C. Johnson et L.C. West, Byzantine Egypt, Princeton, 1949, p. 73, n. 6, et relatives à
BGU IV 1020, P.Oxy. I 138 et SB III 6266 (= 6704), relèvent d’autant de méprises. Il
semble toutefois, à cause de ªpro;"º th;n duvnamin, expression parallèle à des formules
déjà connues telles que kata; ou pro;" th;n duvnamin th'" misqwvsew", qu’ici les deux sens
se confondent. Pavkton semble pris de la sorte dans P.Lond. I 113, 4, r, 10 (p. 209;
BL I): (ajrouvra") a{sper e[cei" ejpi; pavktw/ para; (tou' dei'no"), de même que la forme
verbale ejpavktwsa" (dérivée de pavkton) identifiée par D. Hagedorn, ZPE 65, 1986,
p. 90-91, dans le papyrus très tardif SB XVI 12279, 3 (plutôt VIIe s. que VIe me semble-t-il)
signifie clairement «prendre à bail». Le Glossarium de Du Cange, s.v. pavkton, enregistre
en effet les deux acceptions discutées ici. Il est toutefois possible que les Byzantins aient
combiné sous le même vocable des notions distinctes et d’étymologies différentes encore
que de lointaine et commune origine, tirées de pango et de phvgnumi.
duvo. Il se présente ici de sérieuses difficultés d’interprétation et de lecture, non pas du
fait de la superposition du o sur le u, procédé qui n’est pas sans exemple (ici même ajpov,
l. 7), mais surtout de l’omission de l’unité monétaire. On pourrait alternativement lire
d no( ) ou même, au vu de la l. 7, a no( ), car la lecture du d n’est pas si certaine. Mais la
postposition de l’unité monétaire au chiffre serait très anormale. Les quelques exceptions
enregistrées par la DDBDP se trouvent dans des contextes sans rapport avec le nôtre.
pro;" th;n a[fes≥ªinº. L’expression est obscure ou elliptique. S’il s’agit bien d’une
exemption, l’expression ne paraît pas liée aux formules qui suivent qui ont trait au
contraire au calcul du loyer. Le mot a[fesi" peut encore désigner une écluse, une vanne
(voir CPR V 8, 12). Nous aurions en ce cas une détermination topographique qu’on
aurait plutôt attendue après l’allusion à la koilas d’Asie (l. 5).

7 D’après SB XX 14353, 7, la formule initiale se rapporte à un arpentage ou à une détermi-
nation de la surface concédée à l’aide de la corde à nœuds (scoinivon) du «géomètre»
(arpenteur) local dont les opérations devaient faire foi. Cette mesure est également men-
tionnée sous son nom copte de nouj dans l’épitropè parallèle CO 139 (selon KRT,
«nach [pro;"] dem, was sich [an Ertrag] für den Nuh ergeben wird»). Voir aussi CO 324
avec la n. 5 de la p. 65 («amount of land», définition à vrai dire mal adaptée à nos
contextes) et CO Add. 26. Dans CO 308, c’est le géomètre lui même qui établit l’épitropè,
au nom des magistrats des Memnoneia (apèwè).
Le même calcul du loyer au taux de 6 aroures pour un nomismation est encore attesté par
CO 139.

7-8 pro;" ta; dovxanta. Cette expression se réfère à un accord verbal ou à des dispositions
officieuses parallèles à l’acte. D’après le contexte, il peut s’agir des termes du paiement
de la rente ou de l’étalon monétaire de son évaluation.
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8 L’acte a été rédigé un 30 septembre ou 1er octobre; Wilcken O II 1224 est daté d’un
19 phaophi, soit un 16/17 octobre, PSI III 279 est d’un 17 thôth, ou 14/15 septembre.
La date de SB XX 14353 est un 28 thôth ou 25/26 septembre. On trouvera d’autres
synchronismes dans les epitropai coptes. Cette période est celle de la décrue et il faut
croire qu’elle était jugée convenable pour de telles transactions.

4. Souscription d’acte juridique [photo 4]

O.Qurnat Mar©y inv. 829 fin VIe/déb. VIIe siècle

6,5 _ 4 cm

Tesson côtelé brun clair trouvé dans la décharge des habitations. Écriture très effacée.

- - - - - - - - - - - - -
k i >jndi≥ªk(tivono") º.ª.deºkavth"

∆Iwavnnh"
†stoicei
    +

1 Au début, quantième du mois.

5. Début de lettre ou de formulaire épistolaire [photo 5]

O.Qurnat Mar©y inv. 369 fin VIe/déb. VIIe siècle

4 _ 4 cm

Tesson côtelé rose, provenant de la décharge des habitations. Écriture pâlie. Les mots
(y compris à la coupe) sont séparés par un tiret oblique (sauf entre men et pan, l. 2, où ce signe a
pu disparaître). Formulaire de lettre banal. Peut-être s’agit-il d’un exercice ou d’un modèle.

^ Pro;
me;n pavn-
ton pro≥s-
kunw' h>Jma'"

5 tevspota
- - - - - - -

3 twn 4 uJma'" 5 devspota

«Avant tout, je vous embrasse, Seigneur».

2 Au-dessus du p, traces évoquant un a cursif (aJpavntwnî).
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6. Fragment de lettre ou d’acte [photo 6]

O.Qurnat Mar©y inv. 1605 fin VIe/déb. VIIe siècle

5,5 _ 6,5 cm

Document provenant de la décharge des habitations. Support lisse jaunâtre. Encre très
effacée.

- - - - - - - - -
  º.e≥la≥ton trª

îmh; ajmeºlhvsh/" eist≥ª
  ºe≥ª..ºmerei≥.ª

ºl≥w≥ª

1 Lire peut-être e[latton (par exemple plevon e[latton triva nomismavtia).

7. Exercice de numération [photo 7]

O.Qurnat Mar©y inv. 337 déb. VIe siècle

5 _ 4,5 cm

Tesson côtelé brun provenant de la décharge des habitations.

º ejnneva≥ª
º  devkaª
º.  ei[koseiª

3 La trace initiale ressemble à un L (1/2 ou signe de soustraction?), moins probablement à
un a mutilé; lire ei[kosi.

8. Exercices d’écriture [photo 8]

O.Qurnat Mar©y inv. 302. VIe siècle

9 _ 5,5 cm.

Tesson lisse jaune trouvé sur le dallage du vestibule de l’entrée nord de l’église. Écriture
pâlie et effacée. Entre autres choses plus obscures, on y trouve d’abord une invocation
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pieuse puis une copie des quatre premières lettres de l’alphabet d’après un modèle initial
soigné tracé sans doute par un maître. Pour de telles combinaisons, voir par exemple MPER
XVIII, nº 72 (noms de personnalités pachômiennes, Pachôme, Chénouthé, Bèsa, suivis d’un
alphabet).

aJguvon  “Ab≥a Si≥ª.º..ou
kai; “Aba N≥ake   s≥
T p( ) + a a a ªªa≥ºº
   ekesi  b b b ªªb≥ºº

5  g g g
 d d dª

Le long du bord droit, traces indéchiffrables

1 aJgivwn

1-2 Le nom du premier «Aba» (dont le b est refait) est obscur. Quant à Nake, il peut s’agir
d’une forme copte correspondant à Navkio". On avait déjà des “Apa Navkio" ou Nak. Je
n’ai pas retrouvé notre «Aba» dans le sanctoral local.

3 Le signe qui suit le T, un p tranché d’une barre ressemble à l’abréviation courante à
l’époque de parav, moins probablement à un a capital.

4 ei[kosiî

9. Marque d’écuelle  [photo 9]

O.Qurnat Mar©y inv. 1131 déb. VIIIe siècle

10 _ 4 cm

Cette marque à l’encre noire dans une minuscule très tardive est consignée sur le bord
extérieur d’un fragment d’écuelle du type des vaisselles «samiennes» à pâte rouge et dure
(voir Ep. I, p. 87 et pl. 31 et 32 b). On n’a pas la trace du lieu de découverte. Le texte, peut-
être une marque de propriété, fait d’abord état de l’éponyme du monastère. La valeur des
signes, chiffres ou symboles, qui suivent le nom de l’Apa Markos m’échappe.

º “Apa Ma'rko" .......  vacat    ª
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10. [photo 10]

O.Qurnat Mar©y inv. 293 byzantin

5,8 _ 4,4 cm

Tesson côtelé marron venant du carré 10. Le bord gauche du texte paraît intact. On y
trouve six lignes de griffonnages impénétrables. On a l’impression de lire çà et là des chiffres
comme kz à la l. 2.

11. Appendice: réédition de SB XX 14353

Cet ostracon du Dayr al-Rºmy, site chrétien de la vallée des Reines voisin du nôtre, a été
publié, sous le titre de «fragment indéterminé», avec une attribution, d’après l’écriture, au
VIe siècle ap. J.-C 14. Voici le texte de l’éd. pr.:

- - - - - - - - - - - - - -
ºq kata spri( ) thª
ºto sun q( ) trivth" ejpª
ºwno" eij" pevdia ª
ºtou tw'n paktonª

5 º fakh'" ajrtavba" tª
º ∆A≥nasqasivw/ teleiwª
ºs≥ion tou' gewmevtr(ou) eij" sª
ºhmai th;n parouvshªn
º.Qw;q kh ijndi(ktivono") .ª

10 º.. cr(usou') no(mismavtia) d pol( ) (kai;) fª

º...noª

L’édition SB a justement rétabli à la l. 8 la forme correcte parou'saªn. Pour le reste, on
trouvera quelques explications implicites ou explicites dans l’apparat critique ou dans le
commentaire des premiers éditeurs. À la l. 1, ils proposent, dubitativement, de reconnaître
une forme corrompue de kataspeivrein. À la l. 2 on aurait le choix entre sunq(evsew") ou
su;n Q(ew/'). La l. 4 pourrait encore se lire touvtwn pavktwn ou paktwvnªwn. On aurait à la l. 6
le nom ∆Anastasivw/.

1414141414 BIFAO 90, 1990, p. 365-380, spécial. p. 378 (+ pl. XXVIII D).
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L’examen de la planche montre sans difficulté que la date du document doit être abais-
sée au VIIe siècle, le début de l’époque arabe n’étant pas à exclure.

On reconnaît aussi à la l. 4 le terme pavkton qui est caractéristique de l’ejpitrophv
thébaine. La planche éditoriale, aussi bien que les parallèles grecs disponibles, notre nº 3,
Wilcken O II 1224 et PSI III 279, autorisent dès lors des lectures nouvelles, que les obscurités
de formulaire déjà notées pour ce type d’acte aussi bien que les mutilations de l’ostracon ne
permettent pas de pousser jusqu’à une restitution complète. Plusieurs de mes conjectures ne
sont avancées que pour l’exemple.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -
ejºp≥i ; kataspor≥(a'") th'ª" parouvsh" deutevra" ijndiktivwno"

karºp(w'n) su;n Q(ew/') trivth" ejpªiouvsh"
ijndiktivºwno" ejpi;≥ pedia≥vªdo" kai;º
dou'nai to;º touvtwn pavkton ªcrusou' nomismavtia tevssara pol-î

5 kai;º fakh'" ajrtavba" tªrei'"É tevssara" î
liºmnasqei's≥i ≥n teleivw≥ª"
pro;" to; scoiºnivon tou' gewmevtr(ou) (k≥a≥i ≥;) eij" sh≥;ªn ajsfavleian
pepoivºhmai th;n parou'sa≥ªn ejpitroph;n

ejgºr(avfh) Qwq≥ kh ijnd(iktivwno") b≥ª
10 º giv(netai) c≥r≥(usou') no(mismavtia) d pol( ) (kai;) fªakh'"

(ajrtavbai) î
Kwnstºan≥ti 'noª"

2 ejpªiouvsh" est rare pour l’indiction à venir (voir P.Vind. Sijp. 13, 12), mais la lecture
proposée ici est supérieure à un banal eijsªiouvsh". On pourrait encore songer à ejpomevnh"
qui serait cependant sans autre exemple.

4 touvtwn sc. ajrourw'n (ou gh/divwn d’après le participe passif de la l. 6). Pour pol- voir n.
ad l. 10.

6 Cette ligne fait allusion à l’incidence de l’inondation ou de l’irrigation complète sur le
montant de la rente.

7 Il s’agit de l’arpentage de la terre concédée. Le géomètre est mentionné dans un contexte
analogue par l’épitropè copte CO 308. Voir 3, n. 7.

9 Pour le mois, voir 3, n. 8.
10 La détermination pol( ), à restituer sous une forme développée à la l. 4, doit se rappor-

ter à l’étalon monétaire de la cité dont dépendaient les Memnoneia (zugo;n povlew"),
c’est-à-dire Hermonthis. Noter cependant la qualification ou notion monétaire mysté-
rieuse polub( ) qu’on a dans un ostracon gréco-copte d’Éléphantine réédité par K.A.
Worp, APF 36, 1990, p. 75-77 (KSB I 35, 4, 5; SB XX 14230).

11 Le souscripteur serait à rapprocher d’un apolashane homonyme fils de Solomôn (Till,
Datierung, s.n.), encore que la période de vie active de ce personnage, la fin du VIIe et le
début du VIIIe siècle soit un peu tardive pour notre acte.
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